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Tableau récapitulatif des aides financières à la mobilité 2011-2012 
 

Tous les montants et types d’aides sont indicatifs et susceptibles d’être modifiés.  

Certaines aides sont attribuées sous conditions spécifiques :  

pour plus d’informations, se référer aux fiches descriptives du Guide des aides à la mobilité étudiante internationale. 
Vous devez constituer un dossier auprès du Service des Relations Internationales,  

DESTINATION EUROPE HORS EUROPE 

TYPE DE 

MOBILITE 

ETUDES STAGE OBLIGATOIRE ETUDES STAGE OBLIGATOIRE 

 
 

 

 

 
 

 
AIDES 

FINANCIERES, 

sur dossier 

(attention : toutes 

ne sont pas 

forcément 

cumulables) 

 

Aide Mobi-Centre  
260 euros/mois 

 

Aide Mobi-Centre 
260 euros par mois 

 ou 

Aide Erasmus stage 
350€ par mois, non cumulable avec 

Mobi-Centre (nombre de 

bénéficiaires limité)  
 

Aide à la mobilité des boursiers 

– AMI  
Mobilité de 2 mois : 800€ (tous les 

échelons) ; mobilité de 1 semestre : 

1200€ (échelons 0 à 3), 800€ 

(échelons 4 à 6) ; mobilité de 2 

semestres : 2400€ (échelons 0 à 3), 

1600€ (échelons 4 à 6)  
 

FME-LEA et FME-MEEFA 
Réservé aux étudiants LEA et 

MEEFA, sur dossier et critères de 

ressources 

(nombre de bénéficiaires limité) 

 

Aide Mobi-Centre 
260 euros par mois 

 

Aide Mobi-Centre 
260 euros par mois  

 
Aide à la mobilité des boursiers 

– AMI 
Mobilité de 2 mois : 800€ (tous les 

échelons) ; mobilité de 1 semestre : 

1200€ (échelons 0 à 3), 800€ 

(échelons 4 à 6) ; mobilité de 2 

semestres : 2400€ (échelons 0 à 3), 

1600€ (échelons 4 à 6)  
 

Fonds de Mobilité Etudiante 
Sur dossier et critères de ressources 

(nombre de bénéficiaires limité) 

ou 

FME LEA 
Réservé aux étudiants LEA, sur 

dossier et critères de ressources 

(nombre de bénéficiaires limité) 

Aide Erasmus Etudes 
160€ par mois environ 

Aide à la mobilité des boursiers – 

AMI 
Mobilité de 2 mois : 800€ (tous les 

échelons) ; mobilité de 1 semestre : 

1200€ (échelons 0 à 3), 800€ (échelons 

4 à 6) ; mobilité de 2 semestres : 2400€ 

(échelons 0 à 3), 1600€ (échelons 4 à 6) 
 

Aide à la mobilité des boursiers 

– AMI 
 Mobilité de 2 mois : 800€ (tous les 

échelons) ; mobilité de 1 semestre : 

1200€ (échelons 0 à 3), 800€ 

(échelons 4 à 6) ; mobilité de 2 

semestres : 2400€ (échelons 0 à 3), 

1600€ (échelons 4 à 6) 

 

Fonds de Mobilité Etudiante 
Sur dossier et critères de ressources 

(nombre de bénéficiaires limité) 

ou 

FME LEA 
Réservé aux étudiants LEA, sur dossier 

et critères de ressources (nombre de 

bénéficiaires limité) 

FME-LEA et FME-MEEFA 
Réservé aux étudiants LEA et MEEFA, 

sur dossier et critères de ressources 

(nombre de bénéficiaires limité) 

 


